
BNAC CONFIANCE :  
 
Catégorie : FCP de distribution de type mixte.  
 
Objectif et orientation de placement : L’objectif principal du fonds est de réaliser une 
croissance à moyen terme et la minimisation du risque à travers une diversification 
équilibrée du portefeuille et donc une gestion prudente du fonds. Les actions 
représentent au maximum 30% de l’actif net.  
 
Composition de portefeuille : -   30% de valeurs mobilières représentant des titres de 

créances de  l’Etat ou de la BCT ou d’entreprises faisant 
appel public 

- 15% d’obligations et titres assimilés 
- 30% d’actions 
- 5% de titres d’OPCVM 
- 20% de liquidités et quasi liquidités 

 
Durée de placement minimale recommandée : La  durée de placement conseillée est de 
2 ans 


